
Candidature

Programme Erasmus+

Type d'action Partenariats simplifiés dans l'éducation des adultes (KA210-
ADU)

Appel 2026

Session Session 1

1 / 14

Appel 2026 - Session 1
Partenariats simplifiés dans l'éducation des adultes (KA210-ADU)

Numéro d’identification du formulaire: KA210-ADU-D59DE945 Délai (heure de Bruxelles): 05 Mar 2026 12:00:00

FR



Table des matières

Contexte 3
Priorités et thèmes 4
Description du projet 5
Organisations participantes 6

Organisations partenaires 6
Modalités de coopération 6

Activités 7
Informations sur l’activité 7

Budget récapitulatif 8
Impact et suivi 9
Résumé du projet 10
Conditions de candidature 11
Annexes 13
Historique de la soumission 14

2 / 14

Appel 2026 - Session 1
Partenariats simplifiés dans l'éducation des adultes (KA210-ADU)

Numéro d’identification du formulaire: KA210-ADU-D59DE945 Délai (heure de Bruxelles): 05 Mar 2026 12:00:00

FR



Contexte

Secteur Education des adultes

Titre du projet

Date de début du projet 
(jj/mm/aaaa)

Durée du 
projet

Date de fin du projet 
(jj/mm/aaaa)

Agence nationale de 
l’organisme demandeur

Langue utilisée pour 
remplir le formulaire

01/09/2026
 

Montant forfaitaire du projet
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Priorités et thèmes

Toutes les propositions de projet dans le cadre du programme Erasmus+ doivent contribuer à une ou plusieurs des priorités 
politiques du programme.

Veuillez sélectionner la priorité la plus pertinente au regard des objectifs de votre projet.

Le cas échéant, veuillez sélectionner jusqu'à deux priorités supplémentaires en fonction des objectifs de votre projet.

Veuillez sélectionner jusqu'à trois thématiques abordées par votre projet.
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Description du projet

Quels sont les objectifs concrets que vous souhaitez atteindre et les effets ou résultats que vous souhaitez obtenir ? 
Comment ces objectifs sont-ils liés aux priorités que vous avez sélectionnées ?

Veuillez décrire les groupes cibles de votre projet et les besoins recensés

Veuillez décrire votre motivation pour ce projet et expliquer pourquoi il devrait être financé.

Comment le projet répond-il aux besoins et aux objectifs des organisations participantes et des groupes cibles?

Quels seront les avantages d’une coopération avec des partenaires transnationaux pour atteindre les objectifs du projet?

Comment le projet aborde-t-il les aspects horizontaux de l’inclusion et de la diversité, de la durabilité environnementale, de 
la dimension numérique et/ou de la participation et de l’engagement civique?
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Organisations participantes

Selon le guide du programme, chaque organisation (c’est-à-dire chaque OID) ne peut postuler qu’une seule fois en tant 
qu’organisation candidate et peut être incluse dans un total de cinq demandes de partenariat à petite échelle par cycle de 
candidature. Cette limite concerne toutes les demandes de partenariat à petite échelle, indépendamment du domaine et du 
fait que l’organisation soit un coordinateur ou un partenaire. Une fois la limite atteinte, il ne sera pas possible d’introduire 
d’autres demandes avec le même identifiant d’organisation (OID). Si un numéro d’identification électronique atteint la limite 
des participations dans les projets de candidature et les demandes soumises, une notification par courrier électronique sera 
envoyée à la personne autorisée de cette OID.

Ce courriel contiendra une liste de toutes les demandes pour lesquelles l’OID est inclus, ainsi que leur identifiant de 
formulaire, le nom de l’organisation candidate et l’agence nationale.

Détails de l'organisme candidat

OID de l'organisme candidat

Nom légal

Pays

Ville

Organisations partenaires

Détails de l'organisme partenaire

OID de l'organisme candidat

Nom légal

Pays

Ville

Modalités de coopération

Comment le partenariat a-t-il été formé ? Quelles sont les forces que chaque partenaire apportera au projet ?

Comment allez-vous assurer une bonne gestion du projet et une bonne coopération et communication entre les partenaires 
pendant la mise en œuvre du projet ?

Veuillez décrire comment vous utiliserez les plateformes Erasmus + pour la préparation, la mise en œuvre ou le suivi de 
votre projet?

Veuillez décrire les tâches et les responsabilités de chaque organisation partenaire du projet.
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Activités

Toutes les activités d'un partenariat simplifié doivent avoir lieu dans les pays des organismes participants au projet. En 
outre, si cela est dûment justifié par rapport aux objectifs ou à la mise en œuvre du projet, les activités peuvent également 
avoir lieu au siège d'une institution de l'Union européenne, même si le projet ne compte aucune organisation participante du 
pays qui accueille l'institution.

Dans les sections suivantes, il vous est demandé de fournir des détails sur chaque activité du projet.

Il vous est demandé de fournir des informations sur chaque activité planifiée dans son ensemble (exemple : son lieu, sa 
durée, etc.), de définir l'organime pilote de l'activité et, éventuellement, d'énumérer les autres organismes participants. 
L'organisme pilote est généralement celui qui organise l'activité. Les autres organismes participants sont tous les autres 
partenaires du projet qui prendront également part à l'activité en question. Les dates estimées de début et de fin de l'activité 
peuvent être modifiées au cours de la mise en œuvre.

Veuillez inclure dans la section ci-dessous toutes les activités prévues et indiquer le montant de la subvention allouée à 
chacune d'elles. N'oubliez pas que le montant total doit être égal au montant forfaitaire demandé pour le projet.

Intitulé de 
l’activité

Date de début 
estimée,

Date de fin 
estimée,

Durée de l'activité (en 
jours)

Montant de la subvention allouée à 
l'activité (EUR)

Total 0 0,00
 
Informations sur l’activité

Intitulé de l’activité

Lieu

Date de début estimée,

Date de fin estimée,

Organisme pilote

Montant de la subvention allouée à l'activité

Décrivez le contenu de l'activité proposée.

Décrivez le groupe cible de cette activité. Qui va y participer et qui va bénéficier des résultats ?

Expliquez en quoi cette activité va aider à atteindre les objectifs du projet ?

Décrivez les résultats attendus de l'activité.

Veuillez expliquer comment vous avez déterminé le montant de la subvention allouée à cette activité ?
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Budget récapitulatif

Cette section donne un aperçu du budget de votre projet et de la subvention européenne que vous demandez.

Activités Coût estimé (EUR)

Total 0,00

Projet à montant forfaitaire (EUR)
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Impact et suivi

Comment savez-vous si le projet a atteint ses objectifs? Veuillez expliquer comment vous le compterez.

Comment la participation à ce projet contribuera-t-elle au développement à long terme des organisations concernées? 
Avez-vous l’intention de continuer à utiliser les résultats du projet ou de poursuivre la mise en œuvre de certaines activités 
après la fin du projet?

Veuillez décrire votre plan d'action pour le partage et l'utilisation des résultats du projet.

Comment ferez-vous connaître les résultats de votre projet au sein de votre partenariat, dans vos communautés 
locales et vers le grand public ? Quels sont les principaux groupes cibles avec lesquels vous souhaitez partager 
vos résultats ?

•

Y a-t-il d'autres groupes ou organismes qui bénéficieront de votre projet ? Veuillez expliquer comment.•
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Résumé du projet

Veuillez fournir un bref résumé de votre projet. Si votre projet est accordé, ce résumé sera accessible au public sur la 
plateforme des résultats des projets Erasmus + et pourra être utilisé par la Commission européenne, l’Agence exécutive 
européenne pour l’éducation et la culture (EACEA) ou les agences nationales dans leurs publications.

Objectifs : Que voulez-vous atteindre en mettant en œuvre le projet ?

Mise en œuvre : Quelles activités allez-vous mettre en œuvre ?

Résultats : Quels résultats attendez-vous de votre projet ?

Veuillez fournir une traduction en anglais. Ce résumé sera accessible au public au cas où votre projet serait sélectionné.

Objectifs : Que voulez-vous atteindre en mettant en œuvre le projet ?

Mise en œuvre : Quelles activités allez-vous mettre en œuvre ?

Résultats : Quels résultats attendez-vous de votre projet ?
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Conditions de candidature
Valeurs de l'UE

La mise en œuvre du programme Erasmus+ et par conséquent les bénéficiaires du programme et les activités mises en 
œuvre dans le cadre de celui-ci, doivent respecter les valeurs de l'UE que sont le respect de la dignité humaine, la liberté, la 
démocratie, l'égalité, l'État de droit et le respect des droits de l'homme, y compris les droits des personnes appartenant à 
des minorités, en totale conformité avec les valeurs et les droits consacrés dans les traités de l'UE et dans la Charte des 
droits fondamentaux de l'UE :

Article 2 du TUE : L'Union est fondée sur les valeurs de respect de la dignité humaine, de liberté, de démocratie, 
d'égalité, d'État de droit et de respect des droits de l'homme, y compris les droits des personnes appartenant à des 
minorités. Ces valeurs sont communes aux États membres dans une société où règnent le pluralisme, la non-
discrimination, la tolérance, la justice, la solidarité et l'égalité entre les femmes et les hommes.

•

Article 21 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne : 1.Est interdite toute discrimination fondée 
notamment sur le sexe, la race, la couleur, l'origine ethnique ou sociale, les caractéristiques génétiques, la langue, la 
religion ou les convictions, les opinions politiques ou toute autre opinion, l'appartenance à une minorité nationale, la 
fortune, la naissance, un handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle. 2. Dans le cadre de l'application des traités et sans 
préjudice de leurs dispositions spécifiques, est interdite toute discrimination fondée sur la nationalité.

•

 Je confirme que mon organisme, les co-bénéficiaires (le cas échéant) et moi-même adhérons aux valeurs de l'UE 
mentionnées à l'article 2 du TUE et à l'article 21 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne.

 Je comprends et j'accepte que les valeurs de l'UE soient utilisées comme critères d'évaluation des activités mises en 
œuvre dans le cadre de ce projet.
 
Sanctions et mesures restrictives de l'UE

 Je confirme que je/mon organisme/mon partenaire de projet ne figure(ons) PAS sur la liste des personnes/entités 
soumises aux sanctions de l'UE. [1] Je reconnais que si je/mon organisme/mon partenaire de projet figure(ons) sur cette 
liste, la candidature sera rejetée.

 Je/mon organisme/mon partenaire de projet ne suis pas établi(e) en Russie et aucun de nos droits de propriété n'est 
détenu directement ou indirectement à plus de 50 % par une personne morale, une entité ou un organisme établi en Russie. 
Par conséquent, je/mon organisme/mon partenaire de projet ne suis pas soumis(e) aux mesures restrictives de l'UE 
prévues par le règlement (UE) n° 833/2014.
OU :

 Moi-même/mon organisme/l'un de mes partenaires de projet sommes établis en Russie ou l'un des droits de propriété 
de mon organisme ou de mes partenaires de projet est détenu directement ou indirectement à plus de 50 % par une 
personne morale, une entité ou un organisme établi en Russie et, par conséquent, moi-même/mon organisme/mon 
partenaire de projet sommes soumis aux mesures restrictives de l'UE en vertu du règlement (UE) n° 833/2014 et, pour être 
éligible, je dois demander à l'autorité octroyant la subvention une dérogation aux mesures restrictives en vertu de l'article 5, 
paragraphe 2, point e), du règlement (UE) n° 833/2014, faute de quoi la candidature sera rejetée.

[1] Conformément à la carte des sanctions de l'UE disponible à l'adresse suivante : . https://www.sanctionsmap.eu Veuillez 
noter que le Journal officiel de l'UE contient la liste officielle et qu'en cas de conflit, son contenu prévaut sur celui de la carte 
des sanctions de l'UE.
 
Contenu original et propriété

 Je confirme que la présente demande contient un contenu original rédigé par l’organisme demandeur.
 Je confirme qu’aucune autre organisation ou personne extérieure à l’organisation candidate n’a été rémunérée ou 

autrement indemnisée pour la rédaction de la demande.
 
Protection des données personnelles

Veuillez lire notre déclaration de confidentialité pour comprendre comment nous traitons et protégeons vos données 
personnelles

 Je reconnais/mon organisation reconnaît que les informations me/nous concernant, la demande et les évaluations 
connexes de la capacité opérationnelle et financière, le respect des critères d'éligibilité et d'exclusion, ainsi que d'autres 
informations pertinentes, y compris les projets précédemment financés, et, si la subvention est accordée, les informations 
concernant la mise en œuvre du projet et tout suivi de celui-ci, peuvent être rendues accessibles aux personnes autorisées 
de la Commission européenne, de l'EACEA et des agences nationales aux fins de la mise en œuvre du programme et de la 
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protection des intérêts financiers de l'UE conformément au règlement financier dans le cadre de la sélection et de 
l'attribution, de la prévention du double financement, du suivi et d'autres cas dans le cadre des contrôles de surveillance. 
l'EACEA et les agences nationales aux fins de la mise en œuvre du programme et de la protection des intérêts financiers de 
l'UE conformément au règlement financier dans le cadre de la sélection et de l'attribution, de la prévention du double 
financement, du suivi et d'autres cas dans le cadre des contrôles de surveillance et des vérifications primaires 
conformément au règlement Erasmus+/Corps européen de solidarité.
 
Liste de contrôle préalable à la soumission

Avant de soumettre votre formulaire de candidature à l'agence nationale, veuillez vous assurer que :

 Il répond aux critères d'éligibilité énumérés dans le Guide du programme.
 Tous les champs pertinents du formulaire de candidature ont été remplis.
 Vous avez sélectionné l'agence nationale appropriée du pays dans lequel votre organisme est établi. L'agence nationale 

actuellement sélectionnée est :
 

Les formulaires d'adhésion de chaque partenaire au candidat doivent être soumis au plus tard avant la signature de la 
convention de subvention. Si la candidature est approuvée pour un financement, le formulaire d'adhésion signé sera 
considéré comme une condition préalable à la signature de la convention de subvention.

Les documents prouvant le statut juridique du candidat doivent être téléchargés dans le système d'enregistrement des 
organismes, ici : Système d'enregistrement des organismes (pour plus de détails, veuillez consulter le guide du programme - 
« Informations pour les candidats »).
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Annexes
Déclaration sur l'Honneur

Nom du fichier Taille du fichier (Mo)
Taille totale (Mo) 0

Taille totale (Mo) 0
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Historique de la soumission

Version Heure de soumission Identifiant de soumission
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